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Les saint-justaires ont choisi la voie de la stabilité en accordant leur confi ance 
aux diff érentes équipes que j’ai eu l’honneur et la passion d’animer. Les projets 
conséquents qui ont fait évoluer notre commune dans le bon sens depuis 15 ans 
sont le fruit d’un travail acharné, de la concepƟ on à la recherche de fi nancement, 
à la confrontaƟ on des usages, en passant par les aléas de tout projet jusqu’à sa 
mise en oeuvre.

Toutes ces étapes requièrent de se mobiliser à 100 % sur ces dossiers, sans
négliger la gesƟ on quoƟ dienne d’une commune, son personnel, ses obligaƟ ons, 
ses moments fesƟ fs ou au contraire ses coups durs.

La crédibilité d’une équipe municipale se mesure au respect du programme 
électoral sur lequel elle a été élue mais également sur sa capacité à saisir des
opportunités pour enrichir encore la liste des projets menés à terme. Les 
meilleurs exemples de ceƩ e adaptaƟ on sont la Maison France Services et la 
créaƟ on de la brigade de Gendarmerie, ces deux structures répondant à des 
besoins prégnants de services publics de proximité et de sécurité.

CeƩ e stabilité génère confi ance et mobilisaƟ on de nos partenaires tels que la 
Région, l’Etat, le Département, ou la Communauté de Communes Loire-Semène 
qui reconnaissent Saint Just Malmont comme une commune fi able et dynamique. 
Le volume des fi nancements de ces derniers et leur souƟ en en consƟ tue la 
meilleure illustraƟ on.

Enfi n, l’expérience de vos élus se traduit par la mise en place d’une stratégie 
fi nancière qui a permis de conduire de nombreux projets uƟ les aux habitants, 
en maintenant les taux d’imposiƟ on au même niveau depuis plus de 10 ans.

Ensemble, conƟ nuons à construire un avenir ambiƟ eux pour notre commune 
où chaque iniƟ aƟ ve et chaque projet contribuent à améliorer notre qualité de 
vie et à renforcer la solidarité.

         Votre Maire,

         Frédéric Girodet
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SUBVENTIONS
60 %

40 %
COMMUNE

Coût : 655 000 € H.T.

Le centre-bourg a été rendu à la circulaƟ on et le 
marché dominical a pu retrouver son emplace-
ment habituel. 

L’installaƟ on des derniers équipements, les pote-
lets, les marquages au sol, la signaléƟ que et les 
plantaƟ ons sont en cours.

Enfi n, le parvis de l’église sera totalement refait 
avec intégraƟ on d’un éclairage au sol qui meƩ ra 
en valeur l’édifi ce.

UN CENTRE BOURG QUI AURA FIÈRE ALLURE
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De nouvelles professionnelles de santé vous 
accueillent à l’étage :

BRÉGÈRE Marlène - Médecin 
CHAPELON Céline - Orthophoniste
PERBET Emilie - Psychologue
POULY Agathe - Podologue
EHRHARD Céline - DenƟ ste (2ème trimestre) Reste 4 cabinets pour compléter encore l’off re de soin et la possibilité d’installer un second denƟ ste.

MAISON DE SANTÉ : UNE OFFRE DE SOIN EN CONSTANTE PROGRESSION

SUBVENTIONS
73 %

27 %
COMMUNE

Coût : 590 000 € H.T.



SUBVENTIONS
72 %

7 %
21 %

COMMUNE
LOIRE-SEMÈNE

L’aménagement se poursuit avec :

plantaƟ ons en pied de berge suite à la découverture 
du ruisseau
aménagement d’espaces naturels et d’aires de jeux
mise en oeuvre du "bike park"
 liaison des deux espaces sous la route NaƟ onale 
avec renforcement du pont et pose d’une passerelle

Coût : 1 505 850 € H.T.

PARC PAYSAGER LE SAMBALOU : UN CHANTIER UNIQUE EN HAUTE-LOIRE
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Après le désamiantage du bâƟ ment, la 
dépose d’éléments et les opéraƟ ons de 
démoliƟ on, les travaux de maçonnerie 
et la pose des nouvelles ouvertures se 
poursuivent.

Les entreprises de second oeuvre telles 
que la plâtrerie-peinture, l’électricité ou 
le chauff age peuvent désormais interve-
nir dans le bâƟ ment hors d’eau/hors d’air.

Ces travaux concernent non seulement 
le bâƟ ment administraƟ f, mais aussi la 
desserte des salles communales et la ré-
fecƟ on complète du hall de la salle poly-
valente dont la surface sera doublée.

MAIRIE : UNE MAISON COMMUNE FONCTIONNELLE ET ACCUEILLANTE

SUBVENTIONS
51,5 %

48,5 %
COMMUNE

Coût : 2 401 046 € H.T. Fin des travaux prévue
pour novembre 2025.
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LES AGENTS TECHNIQUES TOUJOURS EN ACTION
Les agents techniques opèrent tout au long de l’année, quelquefois à la vue des 
administrés, souvent "dans l’ombre", et parfois à des horaires décalés, quelles que 
soient les conditions météorologiques.

De mulƟ ples tâches sont réalisées par des agents à la fois spécialisés et polyvalents :

- entreƟ en et mise en conformité des bâƟ ments municipaux

- entreƟ en des structures sporƟ ves et des espaces verts (tonte, taille massifs, 
élagage arbres, fl eurissement, ramassage des feuilles,...)

- entreƟ en parcs publics et rues (balayage, poubelles, vérifi caƟ on aires de jeux,...)

- préparaƟ on génie civil pour réseaux divers

- entreƟ en des voiries (bouchage des nids de poule, curage des fossés, ...)

- déneigement et salage mécaniques et manuels + pose et dépose de barrières à 
neige

- préparaƟ on et rangement des matériels pour les manifestaƟ ons organisées par la 
municipalité ou les associaƟ ons

- pose et dépose des décoraƟ ons et illuminaƟ ons de Noël

CeƩ e liste non exhausƟ ve n’est qu’un aperçu des mulƟ ples missions des agents...

Colonnes de tri

Les services techniques ont procédé à la pose de nombreuses colonnes de 
collecte de déchets pour le compte du SICTOM Velay Pilat.

Les élus privilégient les implantaƟ ons sur le domaine public, mais quelquefois, 
face aux contraintes de chargement, de fi ls électriques, de surface, … il est 
nécessaire de demander à des propriétaires de meƩ re à disposiƟ on du terrain. 

Ce fut le cas à Malmont où la famille Souvignet et l’exploitaƟ on Margot ont 
genƟ ment et gracieusement répondu favorablement à la demande de la 
commune. Merci à eux.
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Oui, une brigade de gendarmerie sera ouverte à Saint-Just...!!!
Depuis septembre 2024, trois nouveaux gendarmes, raƩ achés à la brigade de 
Saint-Didier-en-Velay en aƩ endant l’ouverture de la brigade saint-justaire, sont 
présents à Saint-Just-Malmont.

En 2025, l’eff ecƟ f devrait compter sept autres militaires logés comme leurs trois 
collègues dans un ancien HLM rénové de l’OPAC 43, rue du 8 mai 1945, avant la 
construcƟ on de leur nouvelle caserne. 

Celle-ci sera située rue du stade, à la place de l’ancienne usine Sodemetex et 
occupera 5 000 m2 sur les 6 500 m2 de surface totale du bâƟ ment.

620 000 euros ont été invesƟ s dans ceƩ e opéraƟ on par Loire-Semène tandis que l’Etat apporte une subvenƟ on à hauteur de 
496 000 euros, soit 80 %. La commune s’acquiƩ era du reste à charge, mais bénéfi ciera d’un bâƟ ment de 800 m² en parfait état.

Ce projet de caserne, parmi les 238 créaƟ ons sur toute la 
France, s’arƟ cule autour de deux objecƟ fs : renforcer le 
maillage territorial et assurer une sécurité des habitants 
au quoƟ dien et à proximité de chez eux. 

CeƩ e brigade pourra compter sur un réseau conséquent 
de vidéoprotecƟ on mis en place par la commune. 

Enfi n, la protecƟ on des biens et des personnes, la luƩ e 
contre les cambriolages et les stupéfi ants consƟ tuent les 
priorités d’acƟ on de ceƩ e brigade.



Aide à Domicile en Milieu Rural (A.D.M.R.)
C’est une associaƟ on qui foncƟ onne essenƟ ellement grâce à ses bénévoles, 
secrétaires, trésorières, son conseil d’administraƟ on et surtout ses salariés. La 
municipalité est également bien invesƟ e dans le bon foncƟ onnement de l’asso-
ciaƟ on, notamment par la mise à disposiƟ on de locaux adaptés.

L’A.D.M.R. accompagne à ce jour 108 usagers. Elle compte 16 salariés sur le 
terrain et une secrétaire.

Son acƟ on n’est pas simplement, comme on le croit, consacrée au ménage, 
mais à l’accompagnement des usagers, courses, sorƟ es, garde d’enfants, peƟ ts 
travaux…

La déontologie de l’A.D.M.R. est basée sur 
l’universalité, avec trois grandes valeurs, le 
respect, l’individualisaƟ on des services et la 
relaƟ on triangulaire entre l’usager, l’interve-
nant et le référent de l’associaƟ on.

Au mois d’août, un changement est intervenu 
puisque Mme BARDEL, présidente, a souhaité quit-
ter son poste après 12 années à la tête de l’asso-
ciaƟ on. Nous profi tons de ces quelques lignes pour 
la remercier chaleureusement de son engagement 
auprès des plus vulnérables.

Jean-Yves RIOCREUX lui succède et souhaite 
poursuivre dans la même lignée.

Permanences Assistante Sociale et Sécurité Sociale
Depuis l’été dernier, les permanences de l’assistante sociale ont désormais lieu dans les locaux de 
l’Espace de Vie Sociale, le jeudi maƟ n, de 9H00 à 12H00, sans rendez-vous (sauf vacances scolaires).

En cas d’urgence ou pour prendre un rendez-vous en dehors des permanences, vous pouvez contacter 
le service social départemental de Saint-Didier-en-Velay au 04 71 61 06 34.
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Assistante Sociale

Maryline MONTCHAMP
Espace de Vie Sociale

21 Rue du Centre

A.D.M.R. Saint Just Malmont
27 A Rue NaƟ onale

04 77 35 68 28
info.stjustmalmont@fede43.admr.org

www.fede43.admr.org
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Défi brillateurs AutomaƟ sés Externes (D.A.E.)
En France, chaque année, entre 40 000 et 50 000 personnes sont vicƟ mes d’une mort subite, faute d’avoir bénéfi cié des gestes de premier secours 
et notamment d’un choc électrique (défi brillaƟ on) en aƩ endant l’arrivée des équipes de secours. Selon les spécialistes de la santé, une intervenƟ on 
dans les 3 à 5 minutes qui suivent un arrêt cardiaque augmente considérablement les chances de survie. C’est pourquoi, des acƟ ons en faveur du 
développement de l’implantaƟ on des DAE sur l’ensemble du territoire et de leur facilité d’accès ont été engagées depuis près de 20 ans. 

Le défi brillateur, ou Défi brillateur AutomaƟ sé Externe (DAE), est un appareil médical d’aide à la réanimaƟ on en cas d’arrêt cardiaque. Il est 
uƟ lisable par toute personne, même non-médecin, sans formaƟ on nécessaire car l’appareil vous guide à chaque étape.

Quatre appareils à disposiƟ on du public sont actuellement installés sur la commune :

 Mairie, Place Marie-Louise Deguillaume, (galerie commerciale vers Caisse d’Epargne)
 Gymnase N°1, Rue des Anciens CombaƩ ants AFN, vers l’entrée (côté parking)
 Gymnase N°2, Rue des Anciens CombaƩ ants AFN, vers l’entrée principale
 Salle Docteur Besquet, Rue Chanoine Paulin, Malmont, vers la salle des fêtes

Deux autres sont installés dans les écoles :

 Ecole La Communale, 4 Rue du Breuil, dans la cour des maternelles
 Ecole Don Bosco, 1 Rue du Midi, dans la cour des primaires

L’ensemble de ces sites ont été équipés par la commune, avec le concours fi nancier de l’associaƟ on Timothé PeƟ t Coeur qui oeuvre notamment 
à la formaƟ on pour sauver des vies dans le cadre d’un arrêt cardiaque chez l’adulte et chez l’enfant.

Bouclier de sécurité Haute-Loire
Le bouclier de sécurité est un disposiƟ f voulu par la Région pour 
permeƩ re de protéger la Haute-Loire de la délinquance venue 
de l’extérieur. Ce projet est le fruit d’une collaboraƟ on entre la 
Région, le Département et les communes. Celui-ci va se consƟ -
tuer d’un réseau de caméras aux entrées et sorƟ es des routes 
naƟ onales et départementales aux limites avec la Loire et l’Ar-
dèche. Notre commune sera directement desservie par ce dispo-
siƟ f avec de la vidéoprotecƟ on sur la RD500.

C’est un ouƟ l puissant composé d’une trentaine de caméras ré-
parƟ es dans douze communes de l’Yssingelais permeƩ ant d’avoir 
une surveillance aux entrées du département. 

Ces caméras enregistreront en permanence et seront reliées à un poste situé dans les locaux de la police municipale de Monistrol au 
moyen d’un réseau de fi bre opƟ que sécurisé qui facilitera la transmission des données.

Retrouvez la géolocalisaƟ on des 
défi brillateurs où que vous soyez 
sur l’applicaƟ on STAYING ALIVE.
D’autres foncƟ onnalités sont à 
découvrir sur ceƩ e applicaƟ on 

dans l’objecƟ f de sauver des vies.
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Conseillers numériques
Accompagner vers l’autonomie numérique 

Romain Proriol et Maxime Cheucle, conseillers numériques au sein de la Communau-
té de Communes Loire Semène, ont eff ectué leur 1000ᵉ accompagnement sur le territoire communautaire. 

Les conseillers numériques sont présents dans chaque commune pour vous accompagner 
dans vos démarches :

Démarches administraƟ ves en ligne (RDV chez un médecin, consultaƟ on d’un médecin en 
ligne,...)
Travail à distance
Vente ou achat d’objets en ligne
Autonomie sur le numérique au quoƟ dien.

Les conseillers numériques sensibilisent également aux enjeux du numérique afi n de favoriser 
des usages citoyens et criƟ ques : s’informer et apprendre à vérifi er les sources, protéger ses 
données personnelles, maîtriser les réseaux sociaux, suivre la scolarité de ses enfants,...

Des permanences sont organisées chaque semaine sur l’ensemble des communes du territoire.

A Saint-Just-Malmont, la permanence a lieu une fois par semaine à la Maison France Services, le jeudi après-midi, de 
14H00 à 16H30. Pour informaƟ on, 63 rendez-vous individuels et gratuits ont été comptabilisés en 2024.

De plus, et afi n de répondre aux aƩ entes et besoins de tous, les conseillers 
numériques proposent aussi des ateliers collecƟ fs alliant apprenƟ ssage et pré-
venƟ on. Des ateliers sur l’uƟ lisaƟ on d’Excel ont été proposés aux assistantes 
maternelles du territoire, tout comme un atelier sur l’uƟ lisaƟ on des écrans 
dans le cadre de la parentalité.

N’hésitez pas à venir bénéfi cier de leur aide et de leurs conseils.

Pour plus d’informaƟ ons
conseillersnumeriques@loire-semene.fr

07 60 35 13 84



Vous avez un projet immobilier ?
Avant tout projet de construcƟ on, de modifi caƟ on ou de démoliƟ on, 
il est essenƟ el de vérifi er que votre dossier respecte bien les règles 
d’urbanisme en vigueur, notamment le Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U.). 

Vous projetez d’eff ectuer des travaux : ce qu’il faut faire

D’une manière générale et quelle que soit l’ampleur des travaux en-
visagés, il est nécessaire de formuler au préalable une demande au 
service urbanisme de la commune car il existe diff érents types de 
documents avec des délais d’instrucƟ on correspondants en foncƟ on 
des travaux envisagés :

Le cerƟ fi cat d’urbanisme (CU) permet d’obtenir des informaƟ ons sur le terrain faisant l’objet de travaux et leur faisabilité - délai 1 mois

La déclaraƟ on préalable (DP) concerne la créaƟ on de peƟ tes surfaces, de certains aménagements intérieurs et extérieurs ou encore 
de changements de desƟ naƟ on (habitaƟ on, arƟ sanat, exploitaƟ on agricole et foresƟ ère, commerce, équipements d’intérêt collecƟ f et 
services publics) - délai 1 mois

Le permis de construire (PC) s’impose pour des travaux plus importants - délai 2 
mois pour un parƟ culier et 3 mois pour un professionnel

Le permis d’aménager concerne les loƟ ssements qui nécessitent la réalisaƟ on 
d’équipements communs (routes, réseaux,...) - délai 3 mois

Le permis de démolir touche les travaux ayant pour objet de démolir enƟ èrement 
ou parƟ ellement un bâƟ ment - délai 1 mois

L’autorisaƟ on de travaux s’avère nécessaire pour l’ouverture d’établissements rece-
vant du public, elle permet de valider la conformité aux règles de sécurité et d’accessi-
bilité des construcƟ ons, aménagements ou modifi caƟ ons de l’établissement
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N’hésitez pas à demander conseil 
en mairie...!!!

Service Urbanisme - Mme Céline FAURE
04 43 08 80 13 (sauf mercredi après-midi)

urba@saintjustmalmont.fr 

Adjoint à l’Urbanisme - Alain MONDON
Le lundi, de 15H30 à 16H30, sur rendez-vous 
au 04 43 08 80 13.



Permanences SOLIHA

En parallèle aux travaux d’aménagement et de revitalisaƟ on du centre-bourg, la 
commune, en lien avec la Communauté de Communes Loire-Semène, dans le 
cadre du programme PeƟ tes Villes de Demain, a lancé une OpéraƟ on Programmée 
d’AmélioraƟ on de l’Habitat (O.P.A.H.). 

Des aides ont été défi nies afi n d’inciter les propriétaires modestes et très modestes à rénover leurs biens en déclenchant des 
fi nancements de l’Agence NaƟ onale pour l’Habitat (A.N.A.H.). Ces aides portent essenƟ ellement sur l’amélioraƟ on énergéƟ que, 
l’adaptaƟ on du logement à l’autonomie des occupants et à la luƩ e contre l’habitat indigne.

Afi n de vous renseigner sur les aides possibles et vous aider à établir votre dossier, vous pouvez contacter SOLIHA pour prendre 
un rendez-vous 04 71 09 14 07. Les permanences ont lieu à la Maison France Services, le vendredi maƟ n de 9H00 à 12H00.
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Dans le cadre d’une construcƟ on ou d’une rénovaƟ on, vous devez contacter divers organismes ou entreprises pour vos évacuaƟ ons, 
fl uides ou énergies :

 Assainissement : 
 

 - collecƟ f : Veolia - 04 77 31 04 69 - assainissement-43.loa.cte@veolia.com 
 

 - non collecƟ f : SPANC Société des Eaux entre Loire et Lignon - 04 71 61 22 97 - anc@sell43.fr

 Eau potable : Société des Eaux entre Loire et Lignon - 04 71 61 04 04 - infos@sell43.fr

  Gaz, électricité, internet et téléphone : rapprochez-vous des opérateurs de votre choix

Retrouvez les types de documents nécessaires en foncƟ on des travaux envisagés dans votre propriété sur 
le schéma dans les pages suivantes.
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ANNEXES (abri de jardin, appenƟ s, 
cabane isolée, garage,…)

≤ 5 m² : aucune formalité
≤ 20 m² 
> 20 m² 
TransformaƟ on d’un garage en habitat

PC
DP

DP

TERRASSE NON COUVERTE

Sans surélévaƟ on : aucune formalité
Surélevée ≤  5 m² : aucune formalité
Surélevée ≤  40 m² 
Surélevée > 40 m² PC

DP

CLIMATISATION OU 
POMPE À CHALEUR

DP

FENÊTRE OU PORTE-FENÊTRE
(CréaƟ on ou changement) DP

CONSTRUCTION D’UNE PISCINE

• NON-COUVERTE OU COUVERTE 
≤  1,80 m
Bassin ≤  10 m² : aucune formalité
Bassin ≤  100 m² 
Bassin > 100 m² 

• COUVERTE > 1,80 m 

PC
PC

DP

Délais d’instrucƟ on :                                                                                                                                                        Maison 1 mois

PC
DP

Maison 2 mois
Immeuble/usine 3 mois

INFOS PRATIQUES
Le dépôt des demandes peut se faire 
soit en mairie ou sur la plateforme de 
dématérialisaƟ on : 

www.geopermis.fr

Toute personne morale 
doit OBLIGATOIREMENT 

déclarer en ligne
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CRÉATION D’UNE FENÊTRE DE TOIT 
(sans créaƟ on de surface de plancher) DP

POSE DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAIQUES

DP

RÉFECTION 
DE TOITURE 

DP

ARBRES OU HAIES
Rappel : Pour les implantaƟ ons 
entre 0 et 2 mètres de la limite 

de propriété, la hauteur est 
limitée à 2 mètres.

PORTAIL, CLÔTURE 
ET GRILLAGE

DP
CRÉATION D’UNE VÉRANDA OU 
TERRASSE COUVERTE

≤ 5 m² : aucune formalité
> 20 m² hors zone urbaine
≤ 40 m² en zone urbaine
> 40 m² 

PC

PC
DP

EXTENSION, AMÉNAGEMENT DE 
COMBLES OU GARAGE ACCOLÉ

≤ 40 m² 
≤ 20 m² en zone urbaine 
> 40 m² PC

DP
DP

RAVALEMENT DE FAÇADE
(Crépi, peinture, isolaƟ on extérieure) DP

PC
DP DéclaraƟ on Préalable

Permis de Construire

Légende



18

VI
E 

SC
O

LA
IR

E
Ce premier semestre a été marqué par une rentrée avec des eff ecƟ fs stables par rapport à la rentrée 2023 : 
272 élèves réparƟ s sur 12 classes.

Des projets de sorƟ es avec nuitées en cycle 2 sont prévus :
- en mars pour les CE1/CE2, en Ardèche sur le thème de la préhistoire
- en juin pour les CP, aux Estables sur le thème de l’environnement

Divers projets importants se dérouleront au second semestre :
- en maternelle, chants et danses tradiƟ onnels et partenariat avec les structures peƟ te enfance 
- projet programmaƟ on informaƟ que en partenariat avec la DSDEN(1), du CE1 au CM2
- sorƟ e culturelle au planétarium et au musée d’art moderne de St EƟ enne pour les CM1
- journée d’intégraƟ on au collège Roger Ruel de Saint-Didier pour les CM2
- travail sur la rivière, en partenariat avec Saint EƟ enne Métropole pour les CE2

Pour l’ensemble des cycles:

- Lancement du prix des incorrupƟ bles en partenariat avec la bibliothèque

- Les élecƟ ons de délégués dans chacune des classes en élémentaire ont lieu en 
octobre. Le 1er conseil s’est tenu le 29 novembre afi n de poursuivre le dévelop-
pement du label E3D(2) et assurer la conƟ nuité du bien-être et du bien vivre dans 
l’école.

- Poursuite du projet sur le don du sang pour les CM1 et CM2 en partenariat avec 
l’associaƟ on des donneurs de sang de la Haute-Loire.

- Renouvellement du partenariat avec l’Espace de Vie Sociale dans le cadre des 
acƟ vités du CLAS(3) pour des élèves du CP au CM2.

- ReconducƟ on de l’aide aux devoirs assurée par les enseignants de l’école le lundi et le mardi de 16h15 à 17h pour des élèves du CP au CM2 dans 
le cadre de peƟ ts groupes

- Retour des intervenƟ ons musique en partenariat avec l’école de musique pour les CP 

Tous ces projets visent à faire vivre le projet d’école construit en équipe. Celui-ci doit permeƩ re à chaque élève d’avoir un parcours cohérent, 
adapté à ses besoins, enrichissant et moƟ vant d’apprenƟ ssages dans l’ensemble des domaines de compétences à construire à l’école primaire.
Ce travail est possible grâce à l’implicaƟ on de tous les membres de la communauté éducaƟ ve de l’école et de ses partenaires.

En route pour le second semestre où les portes ouvertes, organisées le vendredi 28 Mars, de 17H00 à 19H00, permeƩ ront à tous ceux qui le 
souhaitent de venir à notre rencontre!

Ecole La Communale

1 - DSDEN : DirecƟ on des Services Départementaux de l’EducaƟ on NaƟ onale / 2 - E3D : écoles en démarche de développement durable / 3 - CLAS : contrat local d’accompagnement scolaire
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Ecole Aux Quatre Vents
L’année 2023-2024 s’est arƟ culée autour d’un même fi l conducteur pour toutes les classes de l’école : le CIRQUE. 

Il a d’abord été proposé aux enfants un cycle en sports, pendant une 
période enƟ ère, autour du cirque avec la compagnie Huluberlu de 
Sainte Sigolène. Grâce à l’incroyable compétence de l’intervenante, 
les enfants ont pu s’exercer à diff érents ateliers circassiens : le jon-
glage, l’équilibrisme, l’acrobaƟ e. Tout ce travail a été mis en valeur 
afi n de réaliser un spectacle proposé aux parents au cours de la ker-
messe. 

Durant toute l’année, notre in-
tervenante en musique a travail-
lé avec les élèves des chansons 
autour de ce même thème, qu’ils 
ont présentées ensuite au cours 
du spectacle de fi n d’année.

En arts visuels, les enfants ont créé des producƟ ons plasƟ ques autour du thème du cirque.

Au cours du mois d’avril, les élèves de la maternelle au CM2 ont parƟ cipé à un 
voyage de deux jours et une nuitée à l’école du cirque à Tence. Durant ce séjour, 
ils ont pu praƟ quer la magie, l’acrobaƟ e, l’équilibrisme, la clownerie et le jon-
glage avec divers matériels. Mais, ils ont aussi pu se fabriquer d’agréables souve-
nirs en compagnie de leurs camarades !!!

Pour compléter ce pro-
jet d’école, la compa-
gnie Planète Mômes 
est venue à l’école afi n 
de présenter un spec-
tacle inƟ tulé "Sur la 
piste des arts" aux cy-
cles 1 et 2 et "ArƟ stes, 
une variété de talents" 
au cycle 3.

A la fi n de l’année, tous les élèves sont devenus de véritables peƟ ts arƟ stes !!!
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Ecole Don Bosco
Vivre ensemble et partager des expériences pour se construire et s’ouvrir au monde

FesƟ val du livre à l’école
CeƩ e année la liƩ érature est mise à l’honneur ! Durant 
une semaine, les élèves ont pu découvrir des romans, des 

BD, des livres documentaires, il y 
en avait pour tous les goûts !

SorƟ es et voyages
CeƩ e année, les élèves de CE2, 
CM1 et CM2 sont parƟ s en 
classe de mer à Palavas-les-Flots 
pour visiter et partager de riches 
moments de vie collecƟ ve, les 
cycles 2 ont visité des châteaux 
et les maternelles ont découvert 
une ferme pédagogique.

Olympiades mémorables 
Tous les élèves ont parƟ cipé à 
des Olympiades mémorables, pas 
moins de 16 structures gonfl ables 
et sports innovants installés au 
stade et au gymnase. Chaque 
élève a reçu fi èrement une belle 
médaille en guise de récompense 
et de souvenir !

Journée de luƩ e contre le harcèlement
Chaque année, les élèves sont sensibilisés en parƟ cipant 
à des échanges, en analysant diverses situaƟ ons et en 
cherchant des soluƟ ons concrètes pour luƩ er contre le 
harcèlement. Puis ils présentent leur travail collecƟ f réa-
lisé sur ce thème.

Vendée globe
Tous les quatre ans, les élèves de CM hissent les voiles : plus de 40 000 km au-
tour de projets en lecture, géographie, sciences … Au-delà de la performance 
sporƟ ve, ceƩ e course invite aussi les élèves à réfl échir sur l’engagement hu-
main, les enjeux du changement climaƟ que et la préservaƟ on des océans.

Une école innovante au cœur d’une communauté éducaƟ ve dynamique
Avec des projets interdisciplinaires et des méthodes d’apprenƟ ssage acƟ ves, 
l’école Don Bosco permet aux élèves de développer des compétences es-
senƟ elles pour le futur. Grâce à un environnement sƟ mulant et bienveillant, 
chaque élève est encouragé à s’épanouir et à devenir acteur de son appren-
Ɵ ssage. En favorisant la collaboraƟ on et l’innovaƟ on, l’école privée prépare 
les jeunes à devenir des acteurs engagés de demain.

L’AssociaƟ on des Parents d’élèves de l’Enseignement Libre (APEL) de l’École 
Don Bosco joue un rôle essenƟ el dans la vie de la communauté scolaire. 
Composée de parents bénévoles engagés, l’APEL travaille en partenariat 
étroit avec l’équipe éducaƟ ve pour enrichir l’expérience scolaire des élèves.

InscripƟ ons
Vous avez un enfant né en 2022 ou 2023 ? La rentrée 2025/2026 se prépare 
déjà à l’école Don Bosco ! 
Contactez-nous dès maintenant par mail à l’adresse 
ou par téléphone au  pour plus d’informaƟ ons.
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Un grand MERCI à tous les béné-
voles et aux associaƟ ons mobilisés 
dans l’organisaƟ on du Téléthon, ainsi 
qu’aux généreux donateurs.

CeƩ e nouvelle édiƟ on proposait un 
temps fort le samedi 16 novembre, 
avec repas campagnard et soirée 
dansante, et de nombreuses anima-
Ɵ ons la veille avec la pétanque et tout 
au long de la journée : foot, marche/
trail, jeux de cartes et de société, 
danse country, projecƟ on de fi lm...

Fin novembre, tournoi de tennis de 
table, iniƟ aƟ on à la gymnasƟ que et 
structures gonfl ables complétaient 
le programme… 

La totalité de l’argent récolté, soit 
7 082 €, sera remise à l’AFM 
Téléthon lors d’une récepƟ on orga-
nisée en mairie courant février.
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Repas des Séniors

Fête de la Musique

Fête d’Eté



Rassemblement Véhicules Anciens

23

Forum des AssociaƟ ons ReconsƟ tuƟ on Camp Militaire
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Corso des classes



Marché de Noël

Fête d’Hiver
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Un résultat conséquent, c’est à dire la diff érence entre les receƩ es et les dépenses, permet de dégager une 
CAF neƩ e(*) régulière et solide pour fi nancer les invesƟ ssements et ainsi limiter le recours à l’emprunt.

Des fi nances saines qui préparent l’avenir

* CAF neƩ e : c’est la capacité d’autofi nancement qui représente le 
produit fi nancier disponible une fois le capital d’emprunt remboursé
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La situaƟ on fi nancière de la commune est parƟ culièrement saine, témoi-
gnant d’une gesƟ on rigoureuse et proacƟ ve de ses ressources. 

Au cours des dernières années, on observe une neƩ e amélioraƟ on du ré-
sultat de foncƟ onnement, ce qui se traduit par une capacité d’autofi nan-
cement neƩ e renforcée. CeƩ e évoluƟ on posiƟ ve permet à la commune 
de disposer de marges de manœuvre fi nancières pour réaliser ses projets.

Grâce à une poliƟ que de dépenses maîtrisées et à une opƟ misaƟ on des 
receƩ es, la commune a su limiter son endeƩ ement, garanƟ ssant ainsi 
une situaƟ on saine et pérenne. 

CeƩ e approche responsable permet non seulement de sécuriser les fi -
nances publiques, mais aussi de préserver la capacité d’invesƟ ssement 
pour l’avenir. Cela ouvre la voie à des projets ambiƟ eux qui contribuent 
au développement et à l’amélioraƟ on des services off erts aux habitants, 
le tout sans augmentaƟ on des impôts depuis 10 ans.
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Sya Dembélé aux Jeux Olympiques Paris 2024
Comment es-tu arrivée aux J.O. ?
Après deux années à enchaîner les baƩ les(*) et championnats du monde, j’ai parƟ cipé à plusieurs 
compéƟ Ɵ ons qualifi caƟ ves qui m’ont permis d’être sélecƟ onnée en équipe de France de breakdance.

Comment se sont passés ces J.O. ?
Ce fut une grande expérience humaine qui m’a beaucoup appris et m’a fait progresser dans la danse. 
J’ai aussi rencontré de nombreux athlètes du monde enƟ er au village olympique avec lesquels j’ai 
partagé des moments d’échanges enrichissants. 

Que reƟ res-tu de ceƩ e expérience ?
De ceƩ e expérience, j’ai retenu que le travail paie et qu’il ne faut jamais lâcher pour que tout se passe 
comme on l’espère et arriver à ses fi ns. Même si j’ai été éliminée en quart de fi nale par celle qui allait 
devenir championne olympique, je suis restée opƟ miste pour la suite de mes compéƟ Ɵ ons.

Que fais-tu actuellement ?
Je conƟ nue de m’entraïner et préparer d’autres baƩ les,                 ainsi que les Championnats de France et du Monde.
Parallèlement, je poursuis mes études à l’INSEP de Paris.
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* BaƩ le ("bataille" en anglais, au sens de "joute" en français) : terme de la culture hip-hop désignant une compéƟ Ɵ on entre danseurs échangeant leurs meilleurs passages spontanés devant un jury



Hommage à Roger RIOCREUX
Roger nous a quiƩ és le 24 janvier dernier, à l’âge de 83 ans.

Il aura marqué l’histoire du village de Malmont à plusieurs Ɵ tres. 
Ses parents tenaient déjà le restaurant Riocreux bien connu à 
Malmont. 

Il a appris le méƟ er de charcuƟ er qu’il exercera avec son frère 
"Gaby"dans la vallée de l’Ondaine.

A la retraite, il vient donner plus qu’un coup de main à sa sœur 
"Nanou", en enchaînant repas ouvriers la semaine et banquets le 
week-end. 

Il aura régalé des généraƟ ons avec ses morilles à la crème ou ses 
cuisses de grenouilles, et surtout rassasié les plus gros mangeurs 
tant les repas étaient généreux, à son image. 

Il stoppera son acƟ vité de res-
taurateur à l’âge de 75 ans, 
comblé par ceƩ e acƟ vité, mais 
également usé physiquement.

Roger s’est beaucoup invesƟ  
dans le conseil paroissial de 
Malmont dans lequel il a géré 
les biens de façon juste, in-
tègre et complètement désin-
téressée. Il vouait une passion 
pour son église qu’il voulait 
sans cesse protéger et meƩ re 
en valeur.

Très aƩ achant et aimant la discussion, il était entouré de per-
sonnes bienveillantes et aƩ enƟ onnées, celles qui font la qualité 
de vie de nos villages.

Roger, après cinq mois passés à l’EHPAD, est rentré pour toujours 
dans son village de Malmont qu’il aimait tant.
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C.M.J. : de belles iniƟ aƟ ves 
conduites par nos jeunes élus
Après leur installaƟ on en septembre dernier, 

Ils ont accueilli les parƟ cipants aux marches du Téléthon en leur 
distribuant les collaƟ ons. Ils étaient présents lors des commémo-
raƟ ons telles que les cérémonies du 11 novembre et de la Sainte 
Barbe, ainsi qu’à la soirée de vœux du maire à la populaƟ on. Un 
peƟ t groupe a installé les décoraƟ ons de la cabane du père Noël. 

 dont l’opéraƟ on ra-
massage de déchets, un après-midi d’échanges intergénéraƟ on-
nels avec les résidents de l’Ehpad, deux nouvelles cabanes à livres, 
une réfl exion sur le thème "halte aux incivilités" et bien d’autres.

Les jeunes conseillers pourront compter sur une bonne cohésion 
de groupe pour mener à bien leurs diff érentes iniƟ aƟ ves en sui-
vant les conseils des élus adultes et de Pamela Marodon, conseil-
lère déléguée en charge de la Jeunesse.
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BRUYERE ElioƩ    5 janvier
ANDRE Owen   7 janvier
ROUVEYROL Camille  13 janvier
SOUBEYRAN Victor  13 janvier
GUEHAIRIA Lélio  6 février
HASANI Elvana  1er mars
VIAL Elio   15 mars
CRAPANNE Louise  19 mars
ZIDI Nathan    27 mars
BADIEU Gabriel  3 avril
ARAEZ Samuel   12 avril
CLAIN Malo   28 avril
LAMARTINI Jade  17 mai
GONZALEZ BERNAT Charlie 30 mai
GROS Kalyanna   30 mai
GRANGE Mao   6 juin
ANON Adam   28 juillet
ANON Esmée   28 juillet
PERRIN Alice   10 août

DAVID Adem   16 août
JACQUET Maddy  28 août
MERSEL Ezzio   6 septembre
DUMONT Alba   29 septembre
GAUDE Lorys   29 septembre
EXPERTON Eline  30 septembre
REY Aylè   9 octobre
BRONCHAIN Gino  12 octobre
CLIQUET Alba   12 octobre
GAY Julia   21 octobre
GOLOVIN Emilie  13 novembre
GOLOVIN Eva   13 novembre
PEYRARD Maëlys  20 novembre
MONTCHAMP Nina  24 novembre
BOIS Lizio   3 décembre
RIOCREUX Loan  11 décembre
GIRARD CHAMBERT Zoé  17 décembre
DIGONNET Romy  24 décembre

DAINOTTO Elodie et MONOIR Vincent   2 mars
THEVENET Sandrine et COTTIER Rémy   30 mars
NEYRET-THOBY LaëƟ Ɵ a et VETTORETTI Raphaël  6 avril
ARTHAUD Virginie et GROSOL Julien    1er juin
ROCHE Cécilia et CONTRINO Stéphane   22 juin
DALLAIGRE Coralie et DI PIAZZA Hugo   6 juillet
BERNAT Ophélie et GONZALEZ Vincent   20 juillet
BRUN Sandrine et MANCA Loïc    24 août
MARTINEZ Stéphanie et TOSI Emeric    14 septembre
FISTER Angélique et TEXEREAU Brice    14 septembre
COROUGE Jennifer et LORELLO Sylvain   14 septembre
GACHE Marine et TEPPA Alexis    21 septembre
BELIN Vanessa et TUMBARELLO Guillaume   7 décembre

NAISSANCES

MARIAGES

Démarches pour un mariage :

 retrait du dossier en mairie (6 mois avant la date)

 retour du dossier complété (au plus tard 3 mois 
avant la date), accompagné des pièces obligatoires :
 - acte de naissance de moins de 3  mois  
 (6 mois pour ressorƟ ssants étrangers)
 - jusƟ fi caƟ f de domicile des mariés  
 (ou des parents)
 - copie des pièces d’idenƟ té en cours  
 de validité des mariés et des témoins

Démarches pour un PACS
(Pacte Civil de Solidarité)

 retrait en mairie ou téléchargement en 
ligne des imprimés Cerfa 15725-03 et 15826-02 
(déclaraƟ on conjointe et convenƟ on-type), à 
retourner en mairie, accompagnés de l’acte de 
naissance de moins de 3 mois et de la copie de 
pièce d’idenƟ té en cours de validité des deux 
personnes majeures.

Reconnaissance anƟ cipée avant la naissance

Pour les couples non mariés, il convient de 
procéder à une reconnaissance anƟ cipée 
de l’enfant avant la naissance. Elle peut être 
eff ectuée en mairie, soit par le père, soit par 
les deux parents, sur présentaƟ on de la pièce 
d’idenƟ té en cours de validité de chacun des 
deux parents et d’un jusƟ fi caƟ f de domicile. 
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VALLAT René (90 ans)     8 janvier
BOSCO Salvatore (86 ans)    27 janvier
PESTRE Dylan (31 ans)     30 janvier
THEA Julie (42 ans)     28 janvier
MOULIN Maurice (85 ans)    2 février
GRANGE Jean (88 ans)    5 février
SANTAMARIA Angelo (62 ans)    23 février
BESSET René (80 ans )     29 février
CELARIER Marguerite, vve OUBRIER (92 ans)  3 mars 
AOMAR Jacqueline, ép. PLOTON (74 ans)  4 mars 
MASUE Claude (66 ans)    4 mars 
BANCEL Marie, vve LAURENSON (93 ans)  15 mars
BRUN Pierre (91 ans)     6 avril 
MOUNIER Cécile (59 ans)    13 avril 
BLANCHARD Louis (94 ans)    21 avril 
ROYER Michel (75 ans)    29 avril 
CHASSAGNEUX Michèle, ép. SOULIER (71 ans) 30 avril 

DÉCÈS TARDY Guy (88 ans)     16 mai 
SABY Maria, vve FOURNEYRON (98 ans)  24 mai 
CHAVANA Jeanne, vve COLOMB (93 ans)  27 mai 
DECLINE Marie, ép. FAURE (87 ans)    7 juillet
FERRAPY Jean (85 ans)    9 juillet
GAUDELIERE Pierre (88 ans)    17 août
RIMBERT Evelyne, vve MARSZALEK (77 ans)  25 octobre
DUPLOMB Marie, vve GOUTAGNEUX (99 ans) 31 octobre
BONAL YveƩ e, vve BUCCHI (79 ans)   31 octobre
BOIRON Simone, vve FAURE (92 ans)   4 novembre
SABATTIER Anna, vve BRAYAC (81 ans)  6 novembre
GUERIN René (86 ans)     7 novembre
SAMUEL Jean (92 ans)     9 novembre 
VALOT Cédric (50 ans)     10 novembre
CHAMBERT Jeannine (80 ans)    11 novembre
PRADIER Simone, ép. PLEYNET (91 ans)  11 novembre
VIOZAT Arnaud (51 ans)    20 novembre
BRAGA Louis (89 ans)     17 décembre
VERCASSON Jean (89 ans)    30 décembre

Tarifs CimeƟ ères Municipaux
Concessions
  CimeƟ ère (pour une tombe ou un caveau)    Columbarium (pour une case de 4 urnes)
   - Concession pour 15 ans : 200 €    - Concession pour 10 ans : 400 €
   - Concession pour 30 ans : 300 €    - Concession pour 20 ans : 700 €
   - Concession pour 50 ans : 500 €    - Concession pour 30 ans : 900 €

 Caveaux préfabriqués (prix coûtant)
  - Caveau pour 2 personnes : 1 800 €
  - Caveau pour 4 personnes : 2 536 €
  - Caveau pour 6 personnes : 3 800 €

La commune a mis en place de nouveaux caveaux préfabriqués à disposiƟ on afi n de permeƩ re aux familles, brutalement touchées par le deuil, 
de trouver rapidement des soluƟ ons lorsqu’elles ne disposent pas de sépulture.

Etat-civil arrêté au 31/12/2024



Préparez-vous pour la fi n du réseau cuivre
Après 50 ans de service, le réseau cuivre est maintenant vieillissant. Il nécessite des réparaƟ ons plus 
fréquentes, et ne permet plus une qualité de connexion internet suffi  sante pour accompagner les usages 
du quoƟ dien. 

Orange, qui est le propriétaire de l’infrastructure du réseau cuivre, a donc décidé de sa fermeture. La 
fermeture du réseau cuivre ne signifi e pas la fi n des services de téléphonie fi xe et internet. Bien au 
contraire ! L’accès à l’internet et au téléphone sera désormais assuré par un réseau plus moderne et 
performant, la fi bre opƟ que. 

Pour apporter l’Internet fi xe à Très Haut Débit partout sur le territoire naƟ onal, la 
modernisaƟ on des infrastructures de télécommunicaƟ on est en cours au travers de 
grands chanƟ ers qui se dérouleront sur toute la France de 2023 à 2030.

Le développement des technologies fait que le réseau fi bre se subsƟ tuera in fi ne au 
réseau cuivre actuel.

Pour assurer la réussite du projet, un comité de concertaƟ on est mis en place à l’iniƟ aƟ ve 
de la préfecture avec un comité de pilotage et diff érentes phases d’exécuƟ on.

La date de fermeture technique interviendra en janvier 2028.

Concrètement, dans les foyers et les entreprises, pour ceux qui ne sont pas équipés 
d’internet, il conviendra d’installer des boîƟ ers intermédiaires entre la prise opƟ que 
fi xée au mur et le téléphone (sous réserve qu’il soit compaƟ ble).

CeƩ e nouvelle installaƟ on vous 
permeƩ ra de conƟ nuer à uƟ liser 
les services de téléphonie fi xe.

Afi n d’anƟ ciper ceƩ e échéance, nous 
vous invitons à vous rapprocher de 
votre opérateur de téléphonie qui 
saura vous conseiller sur l’off re à 
meƩ re en place.

AVANT APRÈS

BoîƟ er fi xe 
(à côté du téléphone)

BoîƟ er 
fi bre fi xe

Prise opƟ que 
(fi xée au mur)


